
 
 
 

Réunion du CDN  
Procès-verbal 

Jeudi 20 septembre 2018, de 14h30 à 16h (HE) 

 

 
Participants : Brian Newman (président), Dawna Sales, Ed Drakich, Jim Plakas, Monette Boudreau-Carroll, 
Keith Hansen, James Sneddon (personnel) 
 
Absents : Glenn Hoag, Jonathan Chevrier, Kerry MacDonald 
 

 
 

Adoption de l’ordre du jour : 

• L’ordre du jour de la réunion a été diffusé.  Il y a eu une demande d’articles supplémentaires.  En 

l’absence d’audience, l’ordre du jour de la réunion a été adopté. 

 

 

Approbation du procès-verbal de la réunion précédente : 

• Le procès-verbal de la réunion précédente (23 novembre 2017) a été diffusé et approuvé. 

 

 

Mises à jour du projet : 

• Parcours de haut niveau (HN) - Il serait intéressant que les équipes NORCECA fassent partie de la 

division d’élite aux Championnats nationaux en salle 2020, des moins de 18 ans pour les garçons et les 

filles. Cette possibilité sera discutée plus en profondeur avec les directeurs techniques et la NCC. 

• Le DLTA 3.0 (développement à long terme de l’athlète ) dans le cadre de développement de l’athlète - un 

bref résumé fait état des conclusions de la conférence sur les aspects techniques du DLTA 2017, qui 

s’est déroulée à Ottawa.  Ce travail se poursuivra lors de la conférence de cette année qui se tiendra les 

12 et 13 décembre 2018 à Ottawa.  Tous les membres de la CDN sont invités à y participer. 

 

 

Nouveau sujet : 

1. Requête :  Faire passer le nombre actuel de joueurs d’une même équipe de 12 à 14. Rejetée 

Débat :  Le comité a pris note de la définition actuelle de la «  composition de l’équipe »  et des 

justifications présentées en détail quand l’ordre du jour a été diffusé.  Après de longues réflexions et 

délibérations, le comité a estimé que ce changement au règlement ne serait pas avantageux pour toutes 

les catégories d’âge, en revanche, il pourrait l’être pour les équipes pouvant faire jouer un Libero. 

 

2. Requête :  Faire passer le nombre actuel de joueurs d’une même équipe de 12 à 14, pour les équipes 

pouvant faire jouer un Libero.  Reportée à la prochaine réunion 



Débat :  Bien que le comité ait estimé que cette requête améliorée avait plus de bien-fondé et que la 

composition de l’équipe était plus conforme aux réglementations internationales, il a tout de même jugé 

que la taille actuelle des équipes permettait aux athlètes de se sentir plus motivés et de prendre plus de 

plaisir à jouer, et leur offrait plus d’occasions de développement, tout en correspondant aux 

recommandations actuelles de la DLTA de Volleyball Canada. Ce point sera abordé lors de la prochaine 

réunion. 

 

3. Requête : Modifier le texte des règles du fair-play pour les moins de 14 ans. Rejetée 

Débat :  Les membres du comité ont convenu que bien que la règle actuelle ne soit pas parfaite, elle 

reste tout de même efficace en ce qui concerne la prolongation du temps de jeu, la motivation et le plaisir 

de faire du sport, pour tous les participants dans la catégorie des 14 ans et moins.  Le comité a été 

surpris par la proposition préconisant un minimum de neuf joueurs et limitant la participation de tous les 

joueurs à un maximum de trois manches, dans le but d’égaliser les chances entre équipes (et ainsi avoir 

une meilleure compétitivité). Toutefois, les avantages que présente l’augmentation de la taille minimale 

des équipes ne compensent pas les inconvénients, et le comité a donc décidé de ne pas modifier la règle 

actuelle du fair-play. 

 

4. Requête : Autoriser un Libero pour les garçons de 16 ans et moins.  Acceptée - mise en œuvre au 

cours de la saison 2019-2020 

Débat :  Les joueurs de plus petite taille ont moins d’occasions de participer. Augmenter la participation 

des garçons est un des objectifs de Volleyball Canada. Les joueurs commencent le sport de plus en plus 

jeunes. Dans le cadre de l’entraînement, les joueurs de grande taille ont de nombreuses occasions de 

développer leurs compétences à l’arrière du terrain et les joueurs de plus petite taille, de développer les 

leurs, à l’avant. Dans le cadre des programmes des équipes provinciales et nationales, les occasions de 

former des athlètes et de perfectionner toutes les habiletés sont nombreuses. Bien que la CDN ait fait en 

sorte que les plus joueurs masculins de petite taille aient plus d’occasions de pratiquer ce sport à 16 ans 

et moins, il est important de se spécialiser le plus tôt possible et la formation des entraîneurs doit être 

une priorité.  

 

5. Requête : Autoriser la passe en hauteur à 15 ans pour les deux sexes. Acceptée - mise en œuvre au 

cours de la saison 2019-2020 

Sujets des débats :  En dessous de 15 ans, les services sont beaucoup plus difficiles (que ceux de 14 

ans et moins) et de nombreux athlètes sont contraints de faire une manœuvre d’urgence (double axe 

handle), qui limite leur marge de manœuvre. Le fait d’autoriser la passe en hauteur a permis de 

prolonger les échanges, ce qui est un facteur essentiel pour le plaisir du jeu et a favorisé le 

développement d’autres compétences. Ces éléments ont été considérés comme étant essentiels par le 

comité, pour la catégorie des 15 ans et moins.   

 

6. Requête : Permettre à l’entraîneur de s’asseoir à n’importe quel niveau du banc.  Acceptée - mise en 

œuvre au cours de la saison 2018-19 



Débat : Le comité tient à préciser que l’entraîneur principal doit occuper le premier siège ou rester debout 

au niveau de la ligne offensive, pour diriger les opérations officielles du match (temps mort ou 

remplaçant).  

 

7. Mise à jour du texte du règlement sur les sanctions :   Acceptée - mise en œuvre au cours de la 

saison 2018-19 

Débat :  Il s’agit d’un ajustement des termes de la règle existante, comme proposé par le président du 

CNO.  21.3 - «  Toute remarque directe ou tout comportement antisportif de la part des membres de 

l’équipe qui se trouvent sur le banc, envers les arbitres, entraînera automatiquement une sanction pour 

faute professionnelle »   

 

8. Procédure relative à la demande de modification des règles. Reportée à la prochaine réunion 

 

 

 

Date de la prochaine réunion : 

• La prochaine réunion aura lieu le vendredi 16 novembre, de 14h30 à 16h, heure de l’Est - 

Téléconférence. 

• La prochaine réunion physique aura lieu le vendredi 14 décembre, de 21h à 14h, heure de l’Est, à 

Ottawa, après la conférence sur le développement des athlètes. 

 

 

Levée de séance : 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 


